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 Frédéric VISNOVSKY   Secrétaire général adjoint Paris, le 6 mars 2018 

Les réformes prudentielles 

et leurs enjeux dans le cadre de Bâle 3 

RÉGLEMENTATION PRUDENTIELLE 

POINT D’ACTUALITÉ POUR LES ENTREPRISES 

D’INVESTISSEMENT FRANÇAISES  



 Frédéric VISNOVSKY   Secrétaire général adjoint 

 

Les modèles sont utiles car : 
• Meilleure mesure (sensibilité) du risque 

• Meilleure gestion des risques en interne  

 

Les modèles posent problème car : 
• Opaques et complexes à superviser 

• Variabilité des exigences, arbitrages réglementaires 
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Une évolution très significative dans la négociation : 

Méfiance vis-à-vis des modèles Confiance dans les modèles 

 Meilleure intégration des contraintes de 

supervision à la gestion interne 

 Meilleure appréciation du risque par 

l’utilisation de méthodes de gestion plus fines 

⤇ Supervision intrusive, mobilisatrice de             

ressources importantes 

 Méthode standard pour le risque quotidien 

 Stress tests « top-down » pour le risque 

extrême 
 

⤇ Supervision très extérieure aux établissements 

et déconnectée de leur gestion interne 

Un enjeu sur les modèles : deux logiques s’opposaient  

Travaux internes 2014 

• Plus de modèle 

Consultation début 2016 

• Limitation forte des modèles 

• Encadrement très strict des 
paramètres 

Accord décembre 2017 

• Maintien plus large des 
modèles 

• Allègements dans les 
paramètres 

1. -     L’accord sur Bâle 3 stabilise le cadre réglementaire (1/6) 
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1. -     L’accord sur Bâle 3 stabilise le cadre réglementaire (2/6) 

Équitable 

Raisonnable 

Définitif 

C’est un accord 

Source : Comité de Bâle – Finalisation de Bâle III en bref 
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1 – Un accord équitable 
 

 Un engagement clair d’application de tout et par tous 
 

 Report de la date d’application de la réforme sur les risques de marché (FRTB)  et 

engagement à  un retour au calibrage attendu initialement  
 

 Un dispositif qui reste largement fondé sur les méthodes internes, qui sont améliorées et 

conservent la sensibilité au risque 
 

2 – Un accord raisonnable 
 

 Des modifications significatives par rapport aux documents consultatifs 
 

 Application des nouvelles règles uniquement à partir de 2022 
 

 Une augmentation progressive du plancher en capital 
 

 Des délais qui permettent une couverture des exigences par des mises en réserve 

« normales » de résultats 
 

 Des règles totalement compatibles avec le bon financement de l’économie et la saine 

croissance du crédit 
 

3 – Un accord définitif 
 

 Les règles sont stabilisées, donnant aux banques la clarification souhaitée dans la durée : 

il n’y a pas la clause de « revue » intermédiaire initialement envisagée qui aurait maintenu 

l’incertitude  
 

 Le maintien de l’acquis essentiel de la coopération internationale 

1. -     L’accord sur Bâle 3 stabilise le cadre réglementaire (3/6) 
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Les règles de marché (FRTB) : un enjeu de finalisation et de transposition (1/2) 

1 – FRTB : une réforme selon 3 axes 
 

 Une définition claire de la frontière Banking book/Trading book : 
 

 principe général “d’intention de négociation” maintenu ;  

 complété par une liste d’instruments présumés inclus et de limites aux arbitrages. 

 

 Une révision de l’approche modèle interne (IMA) : 
 

 processus de validation plus stricts et abaissés au niveau des “desks de trading” 

incluant le « backtesting » et le « use test » (P&L attribution) ; 

 sélection rigoureuse des facteurs de risque du modèle et capitalisation spécifique pour 

les risques considérés non modélisables (NMRF) ; 

meilleure prise en compte des risques de liquidité (re-définition plus granulaire des 

horizons de liquidité) et de queue (l’indicateur Value at Risk (VaR)  est remplacé par 

l’Expected Shortfall (ES)  en tant que mesure principale de risque de marché). 

 

 Une révision de l’approche standard (SA), plus sensible aux risques : 
 

 approche fondée sur les sensibilités, plutôt que les paramètres contractuels ; 

 repli crédible en cas de non-validation des modèles internes. 

1. -     L’accord sur Bâle 3 stabilise le cadre réglementaire (4/6) 
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Les règles de marché (FRTB) : un enjeu de finalisation et de transposition (2/2) 

2 – FRTB : une révision en cours à Bâle (consultation attendue au 2ème 

trimestre 2018) 
 

 Sur le P&L attribution : un test plus progressif mais permettant toujours de pénaliser les 

mauvais modèles et des conséquences moins strictes que le passage en approche 

standard immédiat pour les desks ayant échoué le test.  
 

 Sur les NMRF : possibilité de diversifier les chocs idiosyncratiques pour le risque action, 

à l’instar de ce qui est fait pour le risque de qualité de crédit et allègement des conditions 

pour définir le caractère modélisable des facteurs de risque, 
 

 Sur l’impact global : recalibrage de l’approche standard (à la baisse) et des 

amendements techniques de cette approche qui permettront d’avoir un rapport  SA/IMA 

raisonnable pour chaque classe de risque. 

 

3 – FRTB : articuler la révision en cours (CRR 2) avec les modifications à Bâle 
 

 La révision de la FRTB est incluse dans la révision CRR 2 mais dans la version de 

janvier 2016 de Bâle.  
 

 Débat en cors au Conseil européen sur l’articulation (maintien en totalité / partiel et 

nouvelle proposition législative / acte délégué 

1. -     L’accord sur Bâle 3 stabilise le cadre réglementaire (5/6) 
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 Réduction des coefficients multiplicateurs appliqués à l’indicateur d’activité 
 

 Document consultatif : 
Bucket   BI Range                         BI Component   

1              �½0 to �½1 bn                             0.11*BI   
2             �½1 bn to �½3 bn  �½110 m + 0.15(BI �² �½1 bn)   
3             �½3 bn to �½10 bn  �½410 m + 0.19(BI �² �½3 bn)   
4             �½10 bn to �½30 bn  �½1.74 bn + 0.23(BI �² �½10 bn)   
5              �½�������E�Q���W�R�����“�� �½6.34 bn + 0.29(BI �² �½30 bn)   

 
 Dispositif final : 

BI bucket      BI range                      BI coefficients (final)  
1      �• �½1 bn                                   0.12   
2  �½�����E�Q�������%�,���•���½30 bn                0.15   
3  >�½30 bn                                   0.18   

 

 Option de discrétion nationale pour la composante « pertes » 

 

         => quelle transposition européenne : discrétion européenne : nationale ? 
 
 

Le risque opérationnel : quelle prise en compte de la composante « pertes » 

1. -     L’accord sur Bâle 3 stabilise le cadre réglementaire (6/6) 


